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1 GENERALITES 
 
La présente notice descriptive a pour objet de décrire la gestion des eaux pluviales nécessaires à la construction d’une 
résidence étudiante, d’une crèche, d’un bowling, d’un restaurant, ainsi que des espaces mutualisées pour diverses 
activités. 
 
Le projet est délimité par la rue de Paris au Nord de la parcelle et par l’avenue Galliéni au Sud-Sud/Est dans la ZAC du 
quartier de la Plaine de l’Ourcq. 

 

2 PRINCIPE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 
La nature du projet et la surface que celui-ci exige sont aussi des facteurs pouvant impacté la gestion des eaux pluviales. 
Le peu d’espaces verts en pleine terre prévu sur le projet nous contraints à gérer la pluie décennale à l’aide d’un bassin 
enterré avec rejet au réseau à un débit régulé. 
 
 
Pour les pluies courantes (h=8mm) : 
Les eaux de toitures seront collectées par le lot plomberie puis canalisées vers la noue implantée en bordure du terrain, 
dans les espaces végétalisées. Les eaux de ruissellement seront reprises par des grilles ou avaloir et acheminées vers la 
noue. 

 

Pour les pluies fortes (T=10ans) : 

Toutes les eaux pluviales seront d’abord collectées vers les jardins de pluies (ou noues urbaines) puis via un système de 
surverse, elles seront canalisées vers un bassin de rétention enterré puis rejetées via un limiteur de débit au réseau 
concessionnaire. 

 

Les eaux des parkings et des rampes seront collectées par des caniveaux à grilles et des grilles puis seront traités par 
une fosse à hydrocarbures avant rejet au réseau. 
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Ci-dessous le plan de repérage du bassin et des noues : 

 

  Noue d’évapotranspiration     

  Bassin de rétention    

  Noue d’infiltration et d’évapotranspiration partielle   

 

Figure 1 Implantation des noues et du bassin de rétention avec légende 

 
 
 
 

3 HYPOTHESE DE TRAVAIL – ANALYSE DES DONNEES D’ENTREE 
 

3.1 CONTRAINTES TECHNIQUES LIEES A LA PERMEABILITE DES SOLS DU SITE 
 
Une étude géotechnique sera réalisée en cours d’études. Celle-ci permettra de perfectionner la gestion des eaux 
pluviales. 

 

3.2 CONTRAINTES LIEES A L’HYDROGEOLOGIE 
 
Le rapport géotechnique ne fait pas mention de la présence d’une nappe. 

 
 

 
Figure 2 Source Extrait du rapport géotechnique TECHNOSOL datant du 19décembre 2018 
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3.3 DONNEES D’ENTREE DU PROJET 
 
Les valeurs des coefficients de ruissellement et les épaisseurs minimales de substrat pour un abattement de la pluie 
courante prise en compte sont celles de la réglementation de la DEA de Seine Saint Denis. 

 

 

 

Figure 3 Source « Gestion durables des eaux pluviales en milieu urbain » DEA 93 
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3.4 DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES 
 
L’EPT impose le mode de gestion des eaux pluviales comme suit : 
 

• Pour les pluies courantes, un abattement des 8 premiers millimètres de pluie est demandé, c’est-à-dire une 
gestion des eaux pluviales sans rejet au réseau public (gestion par évapotranspiration, infiltration, etc.) ; 

• Pour les pluies fortes, le surplus des eaux pluviales sera rejeté à débit limité de 10l/s/ha au réseau public 
existant. Le volume de stockage à l’amont sera dimensionné sur la base d’une pluie de retour 10ans. 

• La surface d’emprise du projet étant 2 151m², le débit de fuite appliqué au rejet des eaux pluviales des pluies 
fortes sera de Q = 2l/s 

 

3.4.1 Calcul du volume de rétention nécessaire pour les pluies courantes 
 

 
 

Ainsi, le volume d’eaux pluviales généré par les pluies courantes sur notre projet est : 

V pluies courantes = 8 m3 

 
Cette quantité d’eau sera géré à la parcelle par infiltration dans le sol. 
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3.4.2 Calcul du volume de rétention nécessaire pour les pluies fortes 
 

 

 
Le règlement d’assainissement de l’EPT fournit l’abaque de référence pour la détermination du volume de stockage des 
Eaux Pluviales en m3/ha de surface active en fonction du coefficient d’apport du projet : 

 

 
 
Dans le cadre de notre projet et d’après l’abaque ci-dessus, le volume de référence Vrèf10 pour une pluie décennale et 
pour un coefficient d’apport Ca de 0.8 est de 310 m3 / ha de surface active. 

 
Ainsi : 

V10 = Sa x Vrèf10 =  

V10 = 1 633 m² x 310 m3/ha de surface active 

 

V10 = 51 m3 

 


